
 

 

                                                                                                                             

Budget Annexe  

LEADER 2023 

Rapport de Présentation 

 
 

 La section de fonctionnement s'équilibre en dépenses et en recettes à  377 242 €. 

 

Ce budget 2023 intègre les crédits liés aux 3 actions programmées et animées par notre GAL de 

Haute Mayenne à savoir : le Projet Alimentaire Territorial, l’action France Mobilité et l’action 

Réemploi. 

 

LES RECETTES 2023 : 

Les recettes par action : 
 

 
 
 
Les recettes par chapitre comptable : 
 

 
 
 
Les recettes 2023 sont constituées :  

 

 La participation du programme européen LEADER -----------------------------184 492 € 

 

 Des participations des 4 Communautés adhérentes –-------------------------------  60 950 € 
Calculées au prorata du nombre d’habitants, ces participations portent sur le financement de 

l'assistance technique à savoir les dépenses d'animation, de gestion, d'évaluation, de 

communication et de coopération. Elles seront appelées en deux fois, 50 % après le vote du 

budget et le solde au cours de 1er trimestre de 2024 sur la base des dépenses réellement justifiées. 



 

 

La participation du budget général de Mayenne Communauté  est inscrite pour 14 083 € 

(identique à 2022). 

 

 Une subvention de l’ADEME ---------------------------------------------------------- 53 000 € 

Cette participation de l’Adème est attendue pour le projet mobilité et pour le projet alimentaire. 

 

 Une subvention de l’Etat --------------------------------------------------------------     72 800 € 

Cette participation de l’Etat est attendue pour le projet alimentaire territorial dans le cadre du plan 

de relance (dont 25 200 € pour le financement du poste du chargé de mission) 

 

 Une subvention de la Région ---------------------------------------------------------   6 000 € 

Cette participation de la Région est attendue pour l’action réemploi. 

 

 
Les recettes 2023 de 377 242 € permettent de financer les dépenses suivantes : 
 

                                                  LES DÉPENSES 2023 : 

 
Les dépenses par action : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
Les dépenses par chapitre comptable : 
 

 
 

 

Les dépenses se subdivisent dans les 3 chapitres suivants : 

 

 

 Les charges à caractère général   --------------------------------------------------------- 199 152 € 
 

Elles recouvrent  deux types de dépenses :  

 

-     1° Les frais de fonctionnement du service (copies, déplacements, documentation, 

abonnements, réception, formation) pour 9 400 €, et  

-                 2°  Les dépenses des prestations réalisées pour les 3 actions du programme LEADER 

pour un budget total de 189 752 €  en études et prestations. 

 
 

 Les charges de personnel   ----------------------------------------------------------------   177 690 € 
 

Il s’agit du remboursement effectué par le budget annexe  pour les charges de  personnel des 3,8 

ETP. 

 

 Les redevances pour concessions-------------------------------------------------------------   400 € 
 

Cette dépense prévoit l’acquisition d’un logiciel facilitant les Visio conférences. 

 

 


